PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 DECEMBRE 2024
L'an deux mille vingt-quatre, le trois décembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	12
	01


Date de la convocation du Conseil Municipal :  27 novembre 2024.

Présents : Mmes CHAMPAULT Elodie, HAUDRY Michèle, JOLIVET-DARCHY Christine, LAVISSE Françoise, PATRON-BAZIN Murielle, POURON Stéphanie. Mrs BATTAGLINI Florian, CERVEAU Alexandre, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absentes excusées : Mmes BERTON Elodie, COQUERY Maryline (arrivée à 19 h 15)      
Absent : COQUERY Maryline (arrivée à 19 h 17)       

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoirs : Mme BERTON Elodie à Mme LAVISSE Françoise.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 24/10/2024
Désignation d'un secrétaire de séance

PERSONNEL COMMUNAL :

Délibération CDD accroissement temporaire activité Sce Tech

TRAVAUX :

Devis Sologne Energie - chauffage/climatisation Le Bacchus

ASSOCIATIONS :

Demandes de subventions

Proposition révision tarifs salle des fêtes pour associations communales

FINANCES :

Délibération modificative de crédits budget commune

DIVERS :

Délibération acceptation don à la Commune

Renouvellement assistance technique assainissement collectif/Département

Fixation des contre-valeurs au titre des redevances pour la performance des systèmes

d’assainissement collectif.

********************************

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 24 octobre 2024 : il est approuvé à la majorité.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	11
	0


	02
S. POURON

F. BATTAGLINI


· PERSONNEL COMMUNAL – accroissement temporaire activité Sce Technique :
Délibération :

M. le Maire rappelle à l'assemblée délibérante que, conformément à l'article 3, alinéa 2 de la loi du 26/01/84, les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de créer 1 emploi d'adjoint technique (catégorie C) en contrat accroissement temporaire d'activité à temps complet de 12 mois, pour assurer le bon fonctionnement du service technique.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	11
	0
	02
S. POURON

F. BATTAGLINI


TRAVAUX – devis Sologne Energie – chauffage/climatisation Le Bacchus :
Délibération :
Le Conseil Municipal retient le devis de réfection du chauffage et de la climatisation

du Bacchus par l'ent SOLOGNE ENERGIE 18700 AUBIGNY S/N pour la somme de 

5 552,94 € TTC.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0
	0




19 h 17 arrivée de Mme COQUERY Maryline

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	13
	01


ASSOCIATIONS :

Subventions aux associations 2024 :
Délibération :

Le Conseil Municipal attribue les subventions 2024 aux associations comme suit :

- Association sportive Collège G. Philipe :
300 €

- Badimton Pays Fort :

50 €

- Entente Sportive Aubigny Football :
400 €

- CS Argent Football :


200 €
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


Proposition révision tarifs salle des fêtes pour associations communales :
Délibération :
Le Conseil Municipal décide d’actualiser les tarifs de location de la salle des fêtes au 1er janvier 2025 comme suit :

· ASSOCIATION BLANCAFORTAISE (sous condition de la fourniture du budget annuel de l’association) : 

1ère manifestation à but lucratif :


GRATUITE

2ème manifestation à but lucratif :


50,00 €

· ASSOCIATION EXTERIEURE :


350 € (sans changement)

· PARTICULIERS BLANCAFORTAIS (manifestation privée -sans changement)

1 journée :





250 €

2 journées :





350 €

3 journées :





450 €

· PARTICULIERS HORS COMMUNE (sans changement) :

1 journée :





400 €

2 journées :





500 €

3 journées :





600 €

· CEREMONIE OBSEQUES (sans changement) :
 80 € 

· Tarifs pièces de vaisselle et/ou ustensiles cassés et/ou disparus 

(sans changement) : 2 €/pièce

Le Conseil Municipal autorise le Maire a mettre à jour le règlement d'utilisation de la

salle des fêtes en conséquence de ces changements.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	13
	0
	01
Ch. JOLIVET-DARCHY


FINANCES :
Délibération modificative de crédits N°2 budget commune.

Délibération :

Le budget primitif de l’année 2024 a été adopté par le conseil municipal en date du 12 avril 2024. Les prévisions budgétaires inscrites peuvent être modifiées au cours de l’exercice par le biais de décisions modificatives afin de tenir compte des réalisations effectives. Elles permettent l’ajustement des inscriptions budgétaires votées.

Il convient de soumettre au conseil municipal la décision modificative n°2 au budget primitif 2024 présentée ci-dessous : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 012 – Opération réelle

Compte 633 – dépenses


Impôts, taxes / rémunération





        +     1 200 €

Chapitre 012 – Opération réelle








Compte 6411 – dépenses


Personnel titulaire







       -     25 000 €

Chapitre 012 – Opération réelle

Compte 6413 – dépenses

Personnel non titulaire 







+ 44 000 €

Chapitre 012 – Opération réelle

Compte 6450 – dépenses

Charges de sécurité sociale et de prévoyance




 + 21 500 €

Chapitre 012 – Opération réelle

Compte 6470 – dépenses

Autres charges sociales







 +    710 €

Chapitre 023 – opération d’ordre

Compte 023- dépenses

Virement à la section d’investissement





 - 42 410 €

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chapitre 021 – opération d’ordre

Compte 021 - Recettes

Virement de la section d’investissement




- 42 410 € 

Chapitre 20 – opération réelle

Compte 203 – dépense

Op 64 – frais d’étude construction commerce



- 42 410 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


· DIVERS :
ACCEPTATION DON A LA COMMUNE POUR REPARATION OU RECONSTRUCTION CHARPENTE OU TOITURE EGLISE :
Délibération :

Le Conseil Municipal prend acte du courrier de la MAIF en date du 31 octobre 2024

par lequel la Commune est informée être bénéficiaire de la somme de 74 984,63 €,

capital d'un contrat d'assurance vie dénommé NOUVEAU CAP de défunt M. LETERRIER Jacques. 

Cette personne a fait don de cette somme au bénéfice de la commune sous condition expresse que le Conseil Municipal vote et accepte que la totalité soit exclusivement employée à la réparation ou reconstruction de la charpente ou toiture de l'église de la commune, à l'exclusion de toute dépense d'entretien, amélioration, embellissement ou chauffage.

Une plaque posée sous le porche rappellera l'origine et le but de ce legs.

Le Conseil Municipal accepte les conditions de ce legs et charge M. le Maire de procéder aux démarches correspondantes.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


RENOUVELLEMENT ASSISTANCE TECHNIQUE ASSAINISSEMENT COLLECTIF/DEPARTEMENT :
Délibération :
Le Conseil Municipal décide de renouveler la convention signée entre le Département du Cher et la Commune dans le cadre de l'assistance technique départementale dans le domaine de l'assainissement collectif.

Cette convention est renouvelée pour une durée de 4 années et expirera le 31/12 de la 4ème année suivant celle de prise d'effet.

Le coût de la prestation est calculé chaque année, par arrêté communiqué à la collectivité. Au titre de l'année 2024, le tarif restera identique, soit 0,50 € HT/habitant. Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention correspondante.

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il va être nécessaire d’étudier les tranches de travaux à prévoir en assainissement.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0




FIXATION DES CONTRE VALEURS AU TITRE DES REDEVANCES POUR LA PERFORMANCE RESEAU EAU POTABLE ET SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :
Délibération :

L‘article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 portant sur la transformation du dispositif de redevances des agences de l’eau instaure à compter du 1er janvier 2025 :

· la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable

· la redevance la performance des systèmes d’assainissement collectif

Les collectivités compétentes en matière de distribution d'eau potable et d’assainissement des eaux usées seront assujetties à ces redevances.

En application du Décret n° 2024-787 du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux redevances des agences de l'eau et dans le cadre du contrat de délégation de service public, la commune doit définir la contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux répercutée sur chaque usager du service public de distribution d’eau potable et d’assainissement sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2224-12-2 à L. 2224-12-4;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-10-1 à L. 213-10-6, D. 213-48-12-1 à D. 213-48-12-13;

VU l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la redevance sur la consommation d’eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et pour la performance des systèmes d’assainissement collectif ;

VU la délibération n°2024-19 du 27 juin 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ; 

VU le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’assainissement collectif passé entre la commune et VEOLIA entré en vigueur le 1er janvier 2020 et notamment son article 8.3 (sur la part perçue pour le compte de la collectivité).

VU la convention de mandat conclu sur le fondement de l’article L1611-7-1 du CGCT pour l’encaissement et le reversement de la part collectivité

Considérant que la commune, en sa qualité d’assujettie à la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif, sera redevable envers l’agence de l’eau d’un montant égal au produit :

1- 
du volume d'eau facturé aux personnes abonnées au Sce d’assainissement    collectif

2-  d’un tarif fixé par l’agence de l’eau

3-  des coefficients de modulation ;

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé, pour l’année 2025, 

· un tarif de 0.28 € HT par mètre cube pour la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif 

Considérant que le coefficient de modulation correspondant à la performance des systèmes d’assainissement collectif est fixé pour l'année 2025 à la valeur de 0.3 ;

Considérant que la contre-valeur de la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif doit être répercutée sur chaque usager du service public de distribution d'assainissement collectif, sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu,
Considérant qu’il appartient au délégataire de l’assainissement collectif de facturer et de recouvrer auprès des usagers ce supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et de reverser à la commune les sommes encaissées à ce titre, conformément au contrat et au mandat d’encaissement conclu avec le délégataire,
Considérant qu’il appartient donc à la commune de fixer le montant forfaitaire pris en compte dans la redevance d’assainissement au titre la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif prévue à l'article l. 213-10-5 du code de l'environnement, dont le délégataire est chargé d’assurer le recouvrement auprès des usagers et de lui reverser dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement,
Il est proposé après en avoir délibéré, 

Article 1 : FIXE pour l’année 2025 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif devant être répercutée sur chaque usager du service public d’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, à : 0,084 € HT / m3 ;

Article 2 : PRÉCISE que cette contre-valeur est assujettie à la TVA selon la réglementation en vigueur à hauteur de :
· 5.5% pour l’eau

· 10% pour l'assainissement.

Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents et les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


DIVERS :

Collecte des biodéchets :

M. le Maire dresse un point de la nouvelle collecte des biodéchets à partir du 6 janvier prochain : rappel de la loi et les obligations qui en découlent depuis le 01/01/2024.
La commune passe en collecte des ordures ménagères toutes les 2 semaines selon 2 secteurs : la rivière La Sauldre sert de partage des 2 zones – Nord semaine paire – Sud semaine impaire. 
2 points de collecte des biodéchets - abris bacs collectés chaque semaine seront installés sur la commune : la place et le parking des Sablons.
Courriers prévus dans les boîtes à lettres dans les prochains jours.

Question de Mme PATRON-BAZIN Murielle :

« Nous avons eu une récente réunion de travaux où nous avons abordé le sujet de l’arrivée de la fibre et des poteaux associés : dans les hameaux il ne devait y avoir que des poteaux. J’ai eu un échange récent avec des employés d’une entreprise mandatée pour ces travaux sur mon hameau : j’aurai 25 ou 30 poteaux environ, situation que je comprends car un enfouissement est plus couteux et si nous le faisons pour mon hameau, il faut le faire également pour les autres. 
Or, ce matin j’ai appris que pour certaines personnes dans les hameaux, il y aura de l’enfouissement ».
M. le Maire répond : « qu’il y a eu de nouvelles informations de ce matin : j’ai refusé les propositions d’enfouissement sauf pour le hameau de l’Hospital qui est en secteur classé aux Monuments Historiques ».
Murielle PATRON-BAZIN déclare « je comprends cette situation mais je trouve cela très dérangeant d’apprendre cela en mairie ce matin et je pense que si je ne l’avais pas appris cela aurait été réalisé ».
Alexandre CERVEAU prend la parole : « cela correspond à une demande des riverains des hameaux. Jeudi ou vendredi de la semaine passée, j’ai fait un tour avec un employé de la Sté AXIONE sur un certain nombre de chemins que j’avais entendu parlé, nous n’avons pas fait l’ensemble des chemins de la commune, je l’accorde ».
M. le Maire reprend l’historique de l’opération : « il y a quelques semaines, j’ai été contacté par un agriculteur qui m’a informé que les entreprises mandatées allaient mettre des poteaux dans les chemins et qu’il avait besoin d’un accès pour ses matériels (6 mètres avant et 6 mètres après les entrées de champs). L’enfouissement est possible mais plus cher que les poteaux (5 à 20 fois). Berry Numérique informe que la commune peut participer à l’enfouissement mais avec facturation correspondante, cela est hors de question ».
« La fibre dans les communes (intramuros) est financée par 4 entités : l’ Europe, la  Région, le Département et la Communauté de Communes. La fibre dans les écarts n’est absolument pas financée, c’est Berry Numérique qui investit pour fibrer et se remboursera sur les abonnements souscrits. C’est une entreprise privée. Elle a déjà commencé à poser des poteaux dans les écarts. Si nous voulons un enfouissement il faudra payer la facture correspondante et c’est hors de question. La Sté AXIONE m’a donc contacté pour faire le tour sur le terrain, comme je n’étais pas disponible le vendredi j’ai donc demandé à Alexandre CERVEAU d’accompagner cette personne sur l’ensemble des chemins où il fallait contrôler les entrées de champs (finalement cela sera fait le jeudi après- midi) ». 
Question de Françoise LAVISSE : « qui a décidé que l’enfouissement serait fait aux Grands Niveaux, Piotières, Ensefort et l’Hospital ? »
Alexandre CERVEAU explique « qu’il a fait le tour en fonction des lieux concernés par des réclamations connues de sa part. L’employé a expliqué que selon les circonstances techniques, géographiques, etc AXIONE pourrait faire de l’enfouissement. Les propriétaires ont été rencontrés.  Il était hors de question d’avoir une facturation de plus. Les travaux sont variables selon les situations. J’ai essayé d’arranger ces points particuliers ».
 Il sort de la salle du Conseil Municipal en indiquant qu’il enverra son courrier de démission.
Fin de séance : 20 h 45.

Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY

